
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 31 (1886)

Heft: 9

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 16.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRESUISSE
XXXf Annee. f 9. 8 Seplembre 18S6

Rassemblement de Iroupes des lie et Illue divisions.

(Septembre 1886)

SERVICE DU COMMISSARIAT

V DIVISION. ORDRE DE DIVISION N° 4. INSTRUCTIONS DU COMMISSAIRE

DES GUERRES DE LA I1'6 DIVISION COUR LE SERVICE
D'ADMINISTRATION ET LA POSTE DE CAMPAGNE.

I. Comptabilite.

Dispositions generales.

Los döpenses pendant la duröe des cours pröparatoires ct des

manceuvres forment une seule ct möme comptabilitö, tant pour les

etats-majors que pour les unitös de corps.
Toute piece devra porter le visa du commandanl, du corps dont la

comptabilitö releve.
(Voir l'instruction du 15 janvier 1886 sur l'administration dos cours

militaires pour l'annöe 1886).

Frais extraordinaires.

Les döpenses qui ne se rapporteront pas directement au service
des cours de repetition formeront une comptabilitö speciale et
seront portös sous Ia rubrique : « Frais extraordinaires des exercices

des corps de troupes combinös. .» Dans ces frais sont compris :

1. Les döpenses pour les ötats-majors de la division, des brigades
d'infanterie et d'artillerie et cles regiments d'inlanterie. — Les
döpenses cles ötats-majors du regiment de dragons, cles regiments
d'artillerie, du parc de division et du lazaret de campagne figurent
dans la comptabilite des armes respectives.

2. Les depenses pour bois et paille en cas de bivouac. Les frais de

casernement et de cantonnement tombent en revanche ä la charge
des cours de repetition.

3. Les frais de transport par chemin de fer et par voie de requisition

:

a) Pour l'entree en ligne des corps qui ont eu des cours prepara¬
toires. Les transports pour l'entree eu service aux cours
preparatoires et au licenciement des troupes sont ä la cliarge
des cours de repötition.

li) L'indemnite de location des chars de bagages ct d'approvision¬
nement cles corps et du service cles subsistances. Les comp-
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